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20.06

20.07

20.08

GRIEF COLLECTIF

 

Lorsque plusieurs griefs individuels

et de même nature sont soulevés, ils

peuvent l'être par un écrit commun et

ils peuvent être traités ensemble a-

fin de simplifier la procédure et é-

viter des répétitions. Le capitaine

d'atelier ou un délégué du syndicat

signe ledit grief collectif. Tout

grief collectif doit,comme condition

essentielle, être contresigné par l'a-

gent d'affaires du syndicat.

ENTENTE

Tout réglement à intervenir & la suite

de grief doit faire l'objet d'une en-

tente écrite et signée par le syndicat,

l'employeur et le salarié en cause. Il

est convenu que telle entente lie les

parties en cause, tant le salarié, le

syndicat et l'employeur. L'application

de l'entente doit avoir lieu dans les

dix (10) jours de la signature de l'en-

tente.

RENSEIGNEMENT

 

L'employeur convient de fournir au repré-

sentant syndical ou à l'agent d'affaires 
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20.09

20.10

 

toute information ou document concer-

nant l'application de lz convention.

Les délais prévus au présent arti-

cle sont de rigueur, cependant, les

parties à la convention peuvent s'é-

loigner des délais de règlement des

griefs ou fixer d'autres délais par

entente écrite äà cet effet.

ARBITRAGE

POUVOIRS DE L'ARBITRE

 

1) L'arbitre est le maître des règles

de preuve et de procédure; il entend

et apprécie la preuve avec équité et

bonne conscience. Il a le pouvoir,

soit de confirmer la décision de l'em-

ployeur conforme aux dispositions de

la convention, soit d'annuler la déci-

sion de l'employeur non conforme aux

dispositions de la convention. Il peut

rendre toute décision nécessaire pour

remédier au préjudice subi par toute

partie, à la suite d'une violation de

la convention.

2) Dans le cas de mesures disciplinai-

res, l'arbitre a le pouvoir de:

/...31
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20.11

 

a) Maintenir, annuler ou modifier la

désision de l'employeur ou y substi-

tuev toute décision jugée équitable.

b) Réinstaller le salarié dans tous

ses droits et d'ordonner le rembour-

sement de l'équivalent du salaire et ;

des autres avantages pécuniaires dont

l'a privé la mesure disciplinaire.

c) Rendre toute décision équitable dans

les circonstances.

3) Les pouvoirs de l'arbitre sont limi-

tés à décider de griefs au sens de la con-

vention. L'arbitre n'a cependant pas le

pouvoir de changer, de modifier ou d'amen-

der aucune disposition de cette conventicn.

M 18 € I0I }

 

Lorsque la présence d'un témoin ou d'un

plaignant est requise à l'audition du

grief ou de la mésentente devant 1'ar-

bitre, l'employeur doit le libérer sans

perte de rémunération pour la durée de

l'audition, sauf pour ce qui est décrit

an y:ragraphe 20.14 en ce qui a trait au

plaignant.

J... 32
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20.12

|

20.13

w

| 20.14

 

SENTENCE ARBITRALE

 

1) La décision de l'arbitre est fina-

le et lie les deux (2) parties à cette

convention, de même que tout salarié

qui y est assujetti.

2) La décision de l'arbitre doit être

motivée et communiquée par écrit, aux

parties, dans les trente-cing (35) jours

qui suivent l'audition du grief ou de la

mésentente. Sauf dans les cas de congé-

diement ou de suspension où elle doit

l'être dans les quize (15) jours.

3) Cependant, la décision de l'arbitre

n'est pas annulée pour la seule raison

qu'elle est rendue aprës l'expiration du

délai ci-dessus.

«+ ® + + + + 8 sa + a wm & a & 4 + + + eo a2 8 @ en 0 + =»

 

L'employeur d'une part, et le syndicat

d'autre part, assument leurs propres

frais d'arbitrage; cependant, les deux

(2) parties défraient äà parts égales,

les honoraires et dépenses de l'arbitre.

L'employeur n'a pas à défrayer la perte

de rémunération d'un plaignant lors d'un

arbitrage de grief 3 moins que le plai-

gnant ait gain de cause en partie ou en

totalité.
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20.15

20.16

Article 21

Aucune discrimination, harassement ou

pression indue ne sera exercé à l'égard

d'un employé parce que celui-ci s'est

servi de la procédure de grief,

La partie qui présente un grief doit

décrire la mésentente et rédiger le

redressement qu'elle recherche.

DIRECTION

 

21.01

21.02

La direction et la bonne marche de l'en-

treprise, l'embauchage, la discipline et

l'avancement des employés faisant l'objet

des dispositiôns de cette convention se-

ront du ressort exclusif de la compagnie;

le tout compatible avec les dispositions

des présentes.

DISCIPLINE

a) Chaque inconduite reprochée à un em-

ployé par la compagnie sera inscrite à

son dossier personnel et il en sera avi-

sé par la compagnie en présence du capi- |

taine d'atelier et si celui-ci n'est pas

disponible en présence d'un délégué d'a-

telier et ce dans un délai de cing (5) [

jours ouvrables de la date de telle in-

conduite,

/...34
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b) Tout avertissement formulé par

la compagnie à un employé sera envoyé

à l'union.

c) Lorsque li compagnie estime né-

cessaire de suspendre, rétrograder ou

congédier un employé pour des motifs

disciplinaires, la compagnie s'engage

à en aviser immédiatement le capitaine

d'atelier et, sur demande de celui-ci,

la compagnie en exposera les motifs,

Si la mesure fait l'objet d'un grief,

celui-ci sera immédiatement traité

à l'étape 2 de la procédure de règle-

ment des griefs.

d) Toute mention inscrite au dossier

personnel de l'employé qu'il s'agisse

de manquement aux lois et rêglements

ou de mesures disciplinaires, sera

radiée dix (10) mois après la date de

ladite mention, à condition que l'em-

ployé n'ait pas récidivé pendant cet-

te période de dix (10) mois.

e) Il sera loisible aux employés, qui

en font la demande, d'examiner leur

dossier disciplinaire personnel. Ils

devront, cependant, aviser par écrit

le directeur du personnel au moins cing

(5) jours a l'avance ou dans un c¢élai

plus court si les parties en convien-

nent ainsi.

7.35



 

 
 

 

a) L'année de référence est une pério-

. de de douze (12) mois consécutifs pen-

dant laquelleun salarié acquiert pro-

gressivement le droit au congé annuel.

b) Cette période s'étend du ler mai

de l'année précédente au 30 avril de
°

Exception faite de certains salariés

dont la présence est requise par l'em-

ployeur, tous les salariés devront o-

bligatoirement prendre au moins deux

(2) semaînes de vacances lors de la

période prévue au cours de l'été dans

l'industrie de la construction.

/ 35...

Article 22 - CLAUSES MONETAIRES

22.01 "VACANCES

l'année en cours.

22.02

22.03 Exception faite des salariés occasion-

nels ou temporaires, tous les salariés

à l'emploi de l'employeur ont droit aux

semaines de congés annuels établies d'a-

prës les années de service au 30 avril

de chaque année comme ci-après détermi-

nées.

/...36
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Les salariés reçoivent le pourcenta-

ge (%) ci-après déterminé et calculé

sur le salaire brut gacré entre le

ler mai et le 30 avril de chaque an-

  

née.

ANNEE NOMBRE DE SEMAINE POURCENTAGE

Moins d'un (1) an: 2 4%

Un (1) an a@ cing (5)
ans: 2 4%

Cing (5) ans et plus: 3 6%

22.04 a) La période de choix des congés fi

annuels payés pour les salariés ayant

droit à plus de deux (2) semaines de

vacances aura lieu entre le quinze (15)

mars et le quinze (15) zvril de chaque

année. Toutefois, pour la première an-

née de cette convention, cette période

sera du premier (ler) juin au quinze (15)

juin 1983.

b) Avant le début de la période prévue

au paragraphe a), l'employeur affichera

/...37
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la liste des salariés, par secteurs d'ac-

tivités, ayant droit à plus de deux (2)

semaines de vacances.

~) Durant telle période, les salariés

doivent indiquer, par ordre d‘ancienneté,

les semaines auxquelles ils désirent

prendre leurs congés annuels payés.

d) Au plus tard, le dix (10) mai de cha-

que année, l'employeur affiche la liste

des choix arrêtés des congés annuels; tel-

le liste est établie en tenant compte des

choix exprimés, de l'ancienneté et des be-

soins de l'employeur.
Y

e) Le salarié, qui n'apas exprimé son

choix au cours de la période prévue, ne

peut pas déplacer les congés annuels d'un

salarié qui a exprimé son choix durant

telle période, exception faite d'un sala-

rié qui aurait pu être absent durant tel-

le période pour une raison justifiée.

f) L'employeur doit, avant le départ cé-

dulé de tout salarié pour son congé annuel,

lui payer le pourcentage auquel il a droit

conformément au paragraphe 22.03 de cette

convention.

g) A la suite du décès d'un salarié, ses

ayants droit peuvent réclamés l'indemnité

de congés annuels.
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pry.

Article 23

h) Si un salarié quitte, pour une rai-
Ld 9 -

son Où un€ autre, le service de l'em

plo-eur, 11 a droit ä la rémunération
- ’

- - ° s LS

du congé énnuel payé accumulé jusqu à

la date dé son départ conformément au

paragraph€ 22.03 de cecte ccuventinrn.,

JOURS pg CONGES PAYES

 

 

23.01

 

 

23.02

 

Les jours suivants, lorsqu'ils sont

des jours ouvrablés, sont reconnus

comme jours de congés payés:

1) Jorr de l'AnLe

2) Le le-demain du Jour de l'An

3) Le Verdredi Saint

1a

1a

4) Fêze de la Reine

5)

6) YA Co=fédération

St—Jean-Baptiste

7) \x Fê<e du Travail

gy We Jeter de l'Action de Grâce

9) \e& J<--r de Noël

10) \* lé—demain de Noël

Qua! WR jour de congé payé tombe du-

rant \* !-ériode de vacances d'un sala-

rié; “* '""ernier aura droit à une (1) jour-
née aM ele de vacances pour ce jour,
= ut" dat convenue conjointement entre le

salut lé + l'employeur.



Le salaire payé pour un jour de congé

payé sera le salaire versé au salarié

pour une journée normale de travail. .

Seuls les salariés réguliers ayant tra-

vaillé le jour ouvrable qui précède et

celui qui suit le jour férié, a moins  
d'absence autorisée en vertu de la pré-

sente convention, auront le droit au |

paiement de ces jours de congés payés.

Les salariés occasionnels, temporaires

ou en probation seront payés pour ces

jours de congés payés conformément a

la Loi sur les normes du travail et/ou

ses amendements.

CONGES SPECIAUX

  

° À
>

“ +” 4.
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23.03

tent | SE

23.04

23.05

Article 24

24.01

 
 

Un salarié régulier a droit aux jours

de congés spéciaux ci-après décrits:

1) Lors du décès d'un conjoint, d'un

de ses enfants, de son pére, de sa mère,

d'un de ses frères et d'une de ses soeurs,

trois (3) jours ä compter du jour du dé-

cds au jour des funérailles inclusivement.

2)* Lors du décès de son beau-père, de sa

belle-mère, deux (2) jours qui se situent

da jour du décès au jour des funérailles

inclusivement.

/...40
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3) Lors du décès d'un beau-frère, d'une

belle-soeur, d'un gendre et d'une bru, d'un

grand-père, d'une grand-mère, d'u... oncle,

d'une tante, le jour des funérailles est

pays. | Be

24.02

24.03

« + se a
+4 + 8 = + =

25.01

4) Lors de son mariage, le jour de son

mariage.

5) Lors de la naissance de son enfant,

le jour de la naissance ou le jour de la

sortie de son épouse de l'hôpital.

?

Seuls les salariés réguliers, à l'excep-

tion des salariés temporaires, occasion-

nels ou en probation, ont droit à ces

jours de congés spéciaux.

Ces jours de congés spéciaux sont payés

s'ils sont des jours de travail norma-

lement cédulés pour le salarié concerné.

TAUX HORAIRE

 

M

/...41
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25.02

25.03

25.04

Le taux horaire de salaire payé au sala-

rié sera son taux horaire actuel en sus

des augmentations prévues ä la conven-

tion collective.

Selon les besoïns de l'employeur et sauf

exceptions, la semaine normale de tra-

vail sera de quarante (40) heures- ré-

parties du lundi au vendredi inclusi-

vement à raison de huit (8) heures par

jour.

Selon les besoins de l'employeur et sauf |

exceptions, les heures de travail s'effec-

tuent nèrmalement entre huit (8) heures

et dix-sept (017) heures.

Tout travail effectué au delä de qua-

rante (40) heures l'est sur une base

volontaire conformément äà l'article

25.05. Les heures ou parties d'heures

de travail travaillées au delä de qua-

rante-quatre (44) heures seront payées

au taux de temps et demi.

a) Le temps supplémentaire qui est ef-

fectué un samedi sera rémunéré comme suit:

Les quatre (4) premières heures à temps

simple et les heures additionnelles ä  temps et demi.

b) Le temps supplémentaire qui est ef-

 

fcctué un dimanche ou un jour de congé

payé sera rémunéré 3 temps double.

de

Le a

i

La

ges
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25.05 a) Le temps supplémentaire est équita-

blement réparti entre les employés effec-,

 

tuant réguliërement ce travail.

bl) Le temps supplémentaire n'est pas o-

bligatoire; cependant, l'employeur peut

exiger, de ou des salariés ayant le moins

d'ancienneté et effectuant normalement ce

travail, de faire du temps supplémentaire.

Aucun salarié ne peut systématiquement re-

fuser de faire du temps supplémentaire.
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25.06 Au cas de baisse des ventes ou de la pro-

duction, l'employeur pourra, après en

avoir avisé le syndicat, mettre à

pied certains salariés conformément a

la présente convention.

Article 26 —-  PERIODE DE REPOS
  
26.01 Chaque journée régulière de travail

comportera deux (2) périodes de repos

 

d'une durée de quinze (15) minutes cha-

cune. La première période de repos se-

ra prise avant la période prévue pour

le diner et la seconde après.

26 .02 Une période additionnelle de repos de

quinze (15) minutes sera allouée pour

chaque deux (2) heures additionnelles

travaillées en dehors de la journée nor-

male de travail. Ce repos sera pris

au début de cette période additionnelle.

26. 03 Chaque journée régulière de travail com-

portera une période de diner d'une (1)

heure. Aucun employé ne travaillera plus 
/...44
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26.04

Article 27

de cing (5) heures sans pouvoir

prendre sa période de diner.

Tout salarié, dont le travail le re-

quiert, bénéficiera ae dix (10) minu-

tes à la fin de sa journée de travail

pour lui permettre de ranger ses ou-

tils ét de se laver.

TRAVAIL URGENT

 

 

 

 
 

27.01

27.02

 

Tout salarié rappelé au travail en de-

hors de ses heures régulières de tra-

vail, sans avoir été préalablement a-

verti et aprës avoir quitté les lieux

d'exécution de son travail pour ladite

journée, a droit à une rémunération mi-

nimum de trois (3) heures payées au

taux auquel il a droit.

Sauf au cas de force majeure ou de cir-

constances incontrôlables, s'il n'y a

pas de travail disponible quand un sa-

larié qui a été rappelé au travail ar-

rive à l'usine, et qu'il n'en a pas é-

té avisé avant son départ de ladite u-

sine ou de son départ de chez lui pour

l'usine, ou, si ce salarié arrive a 1'u-

sine et qu'il est renvoyé chez lui im-

médiatement, il recevra l'équivalent de

quatre (4) heures de paye régulière. Il

/..45
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Article 28 -

est entendu que, dans ces circonstan- )

ces, un salarié peut être affecté &@ un

travail autre que son travail régulier

et que son taux régulier de salaire ne

sera alors, ni diminué, ni augmenté.

PRIME DE QUART

 

28.01 Advenant que la compagnie établisse des

quarts de travail autres que ceux déjä

mentionnés à la présente convention, la

compagnie discutera avec l'union de la

possibilité d'établir des primes de quart.

DIVERS

 

22.01

29.02

23.03

Le salaire sera payable par l'employeur

avant la fermeture des bureaux a tous

les jeudi et l'employeur retiendra une

(1) semaine de salaire.

La compagnie paiera le coût d'imprime-

- rie de cette convention collective.

I~ présente convention collective sera

:’.omatiquement renouvelée d'année en

année après la date de son expiration,

à moins que l'une ou l'autre des parties

avise l'autre par écrit dans les quatre- E

vingt-dix (90) jours avant la date d'expi-

/..46
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de son intention de la renouveler avec

changements et amendements décrits.

29.04 Ia présente convention collective con- _

tinuera de s'appliquer tant que le droit

de gréve ou de lock-out n'est pas exer-

cé, conformément aux dispositions du Co-
——

de du Travail.
 

22.05 La présente convention collective commen-

ce le '13 juin 1983 pour se terminer le

‘12 juin 1986.

Article 30 - CORRESPONDANCE

 

30.01 A moins d'avis contraire, la correspon-

dance devra être envoyée aux adresses

indiquées aux préambules de la présente

 

convention.

Article 31 ---------VETEMENTS DE TRAVAIL

31.01 La compagnie fournira les vêtements de
-~,

travail suivants à tous les salariés

qui en ont besoin:

37
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| Article 32

aj Une (1) paire de bottes cde sécurité dd

par année à tout employé ayant complété

sa période de probation.

.

b) Deux (2) survêtements de mécanicien

portant mention "Indoco". La compagnie

fera nettoyer, à ses frais, un survête-

ment une fois par semaine. Le salarié

devra, à cet effet, remettre à la compa-

gnie, à l'endroit indiqué, le vendredi

après-midi de chaque semaine, un,de ses

survêtements et en reprendre un nouveau

en même temps. Le salarié est responsa-

ble de ses survêtements et devra en rendre

compte a la compagnie.

c) Une paire de gantsde soudeur, une pai-

re de gants d'ouvrier et un chapeau de

soudeur (calotte).

ALLOCATION DE CAMION

 

32.01

 
Il est entendu entre les parties que les

allocations ou dépenses payées par la f

compagnie à certains salariés, pour leurs

outils, leurs camions et d'autres dépen-

ses de même nature, ne relèvent pas de la 9

/...48
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présente convention collective et con-

tinueront d'être discutées directement

entre la compagnie et ces salariés.

Article 33 —-* SALAIRE ET CLASSIFICATION

33.01 Les taux horaires de salaires applica-

bles aux salariés ainsi que les augmen-

tations sont décrits à l'annexe "A" de la

présente convention, qui est jointe ä la

présente pour en faire partie intégrante.

SIGNE A MONT , CE /4 IEME JOUR DU
MOIS DE 1983.

UNION DES EMPLOYES DE LA COM- LA COMPAGNIE DES PORTES
PAGNIE DES PORTES INDUSTRIEL- INDUSTRIELLES

LES LTEE
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—

|tb

<

 

I.

 

 



2ve

 

 

   
  

ANNEXE "A"

 

OFFRE MONETAIRE

 

tad

a) L'Union reconnaît que les sala-

riés ont reçu la dernière augmenta-

tion salariale de huit pour cent (8%)

au début du mois d'août 1982.

b) A compter du 13 juin 1983, l'em-

ployeur accordera une augmentation de

six (6) pour cent à tous les salariés,

valable pour une période de douze (12)

mois.

c) A compter du 13 juin 1984, l'em-

ployeur accordera une augmentation de

cing (5) pour cent à tous les salariés,

valable pour une période de douze (12

mois.

d) Les parties conviennent qu'il y a--

ra ouverture des négociations sur le

salaire, le ou vers le ler -août 1985.

Nonobstant ce qui précède, si cesditezs

négociations achopperaient, les parties

auront recours obligatoirement a la c-:-

ciliation devant un conciliateur norr.

par le Ministère du Travail ou par €:.-

tente entre les parties. Si aucune =--

/...2
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tente intervient, les parties auront

recours obligatoirement a l'arbitra-

ge devant un arbitre nommé par le Mi-

nistôre du Travail ou choisi par entente

entre les parties. Il est entendu que

ni le recours à la gréve ou au lock-

out ou à d'autres moyens de pression,

tels les ralentissements de travail,

les journées d'études ou les grèves

perlées, ne pourront être utilisés

par l'une ou l'autre des parties sous

peine d'injonction ou d'autres mesures

jugées appropriées.

e) Tout employé travaillant actuelle-

ment ou encore sur la liste de rappel

conformément äà l'article 15.04e) de cet-

te convention et gagnant moins de $5.00

de l'heure sera, le 13 juin 1982, auto-

matiquement ajusté à $5.00 l'heure en

sus de l'augmentation prévue par les pré-

sentes.

f) Il est entendu que les salariés ré-

munérés conformément & un décret, règle-

ment ou Loi quelconque,ne recevront au-

cune augmentation sur leur taux horaire

payé conformément audit décret. Il rece-|

vront, toutefois, l'augmentation prévue

aux présentes sur le taux horaire qu'i:

gagne lorsqu'ils ne sont pas rémunérés

conformément audit décret.
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SIGNE A MONTREAL, ce /3 IE! JOUR DU

MOIS DE 1983.
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